
 
 
Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2015 / 125 

 
Séance publique du 
mercredi 29 avril 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le jeudi 23 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 29 avril 2015 à 14h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, , Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Audrey LLEDO,Annie YAGUE. 
Absents : 
Véronique DEMON. 
 

  

 

Renouvellement de l'exécutif municipal -Retrait des délégations à l'ensemble 
des Adjoints au Maire 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014, de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles a conduit à la création, au 1er janvier 2015, de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
Le fonctionnement de cette intercommunalité se fonde sur une ambition, une démarche et un projet communs, 
consignés dans le pacte de confiance métropolitain. Celui-ci poursuit notamment l’objectif de renforcer 
l’échelon intercommunal dans le respect des souverainetés communales et de poser les bases d’une Métropole 
consentie et négociée.  
 
Dans cet esprit de coopération négociée entre les communes membres, Montpellier Méditerranée Métropole et 
la Ville de Montpellier ont souhaité s’engager sur la voie d’une gouvernance mutualisée de leurs 
administrations, dans un souci d’efficacité, de lisibilité de l’action publique et dans le respect de l’intérêt 
communal.  
 
Dans ce contexte, et afin de mettre en cohérence les délégations des Adjoints au Maire de la Ville de 
Montpellier avec la mise en œuvre et les priorités d’action de cette gouvernance mutualisée, Monsieur le Maire 
de la Ville de Montpellier a choisi de rapporter, par arrêté municipal, l’ensemble des délégations des Adjoints 
au Maire de la Ville.  
 
Comme le prévoit l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal doit 
à présent se prononcer, lors de la séance suivant immédiatement ce rapport des délégations, sur le maintien ou 
non des Adjoints au Maire dans leurs fonctions.  
 
Il est donc proposé au Conseil municipal de ne pas maintenir l’ensemble des Adjoints au Maire dans leurs 
fonctions, afin de se prononcer ensuite sur une nouvelle liste d’Adjoints au Maire, dont les nouvelles 
délégations seront déterminées par arrêté municipal postérieurement à la séance. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de ne pas maintenir dans leurs fonctions les 20 
Adjoints au Maire élus lors des Conseils municipaux des 5 et 24 avril 2014 : 
 
- Stéphanie JANNIN 
- Max LEVITA 
- Marie-Hélène SANTARELLI 
- Abdi EL KANDOUSSI 
- Isabelle MARSALA 
- Gérard CASTRE 
- Patricia MIRALLES 
- Annie YAGUE 
- Fabien ABERT 
- Lorraine ACQUIER 
- Titina DA SYLVA 
- Pascal KRZYZANSKI 
- Sauveur TORTORICI 
- Sabria BOUALLAGA 
- Christophe COUR 
- Chantal LEVY-RAMEAU  
- Cédric de SAINT-JOUAN 
- Mylène CHARDES 
- Luc ALBERNHE 
- Brigitte ROUSSEL-GALIANA.  
  
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 30 avril 2015 

 


